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1 Introduction  

L’aménagement d’une lagune à l’embouchure de la rivière Ha! Ha! a été réalisé en 2011 afin de compenser la 
destruction d’habitats du poisson par les travaux de réfection du quai de Grandes-Bergeronnes. Afin de tenir 
compte de la modification du projet de réfection de ce quai qui résulte en une augmentation de l’empiètement en 
milieu aquatique, la restauration d’un marais de scirpe américain dans l’embouchure de la rivière Ha! Ha! a été 
réalisée à titre d’aménagement complémentaire en 2013. Ces aménagements permettront de restaurer un herbier 
de scirpe américain détérioré par le déluge de 1996. 

Le projet complémentaire de plantation comporte deux objectifs : 

1. implanter des plants de scirpe américain sur une superficie de 400 m²; 

2. implanter des végétaux en bordure de la lagune sur des buttes aménagées en utilisant des espèces 
présentes dans le secteur de la baie des Ha! Ha!. 

Le présent rapport se veut un compte rendu des plantations réalisées au pourtour d’une partie de la lagune en 
juin 2013 comme mesure de compensation pour la perte de milieux aquatiques à la suite des travaux exécutés au 
quai de Grandes-Bergeronnes. Un rapport de suivi plus complet sera déposé en décembre. 

Ce rapport plus complet intégrera le suivi des plantations complémentaires de 2013 et le suivi de l’aménagement 
de la lagune, tel que demandé par le ministère des Pêches et des Océans dans l’autorisation émise à la 
municipalité de Grandes-Bergeronnes (annexe A). 

Les paramètres de suivi de la lagune qui seront évalués sont : 

 la stabilité et intégrité de la digue aménagée; 

 l’intégrité de la couverture végétale implantée en bordure de la lagune en 2011 et de la plantation 
complémentaire de 2013; 

 la récupération des sites de prélèvement; 

 l’utilisation générale de la lagune par le poisson. 

Le secteur d’intervention se situe à l’embouchure de la rivière Ha! Ha! de l’arrondissement de La Baie de Ville de 
Saguenay et plus précisément en pourtour d’une partie de la lagune (carte 1). 
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2 Plantation de végétation aquatique sur le pourtour de la 
lagune dans le delta de la rivière Ha! Ha!  

2.1 Mise en contexte 

Le scirpe d’Amérique est l’espèce privilégiée pour la revégétalisation du delta de la rivière Ha! Ha! étant donné 
qu’elle dominait l’herbier original avant le déluge.   

L’entreprise Productions Lacustris de Mirabel, qui a déjà produit des plants de scirpe en 2011, a été sélectionnée 
pour produire les 600 plants d’une hauteur moyenne de 30 cm qui ont servi à revégétaliser la lagune en 2013. 

La production du scirpe d’Amérique a été amorcée en eau douce. Cependant, afin de s’assurer que les scirpes 
ne subissent aucun choc osmotique après leur implantation dans le delta, AECOM a mis au point un protocole 
visant à acclimater les plantes à l’eau saumâtre en cours de production avant leur livraison (DUMONT, R. et 
L. LABBÉ. 2012). Les concentrations de sel visées pour l’acclimatation des plantes proviennent de mesures de la 
salinité de l’eau réalisées à marée montante le 23 juin 2010 à divers endroits dans le delta. Environ cinq 
semaines avant leur livraison au site, les plantes ont été graduellement acclimatées à des concentrations 
croissantes de sel. Un tiers de la concentration finale a été ajouté à l’eau du bassin la première semaine, puis 
deux tiers de la concentration finale la deuxième semaine pour obtenir une concentration  d’environ 6 g de sel par 
litre, la troisième semaine. Les plantes n’ont montré aucun stress osmotique au cours de cette période. La 
concentration finale de sel a été maintenue dans les bassins jusqu’au moment de la livraison.  

2.2 Plantations réalisées en 2013 

Les 600 plants de scirpe d’Amérique ont été livrés à Saguenay le 26 juin 2013 vers 10h00 et ont été 
immédiatement plantés par une équipe d’employés de la ZIP Saguenay. Chaque tige a été plantée en quinconce 
à une distance de 75 cm. À la fin des plantations, la limite des plantations a été relevée au DGPS avec une 
précision submétrique puis reportée sur la carte 2.  

L’ensemble des plantations réalisées en bordure de la lagune aménagée couvre une superficie de 400 m2 avec le 
total des 600 plants de scirpe d’Amérique et la trentaine d’herbiers réimplantés sur les buttes. 

Les plantations ont été effectuées dans un sol sablonneux où l’on note également la présence de matières 
organiques qui est caractéristique de l’ensemble du sol de la majeure partie de la baie des Ha! Ha! L’endroit 
précis où les plantations ont eu lieu au pourtour de la lagune est un milieu où l’on trouve de l’eau en permanence, 
ce qui fait que les espèces de poissons peuvent y habiter autant à marée basse qu’à marée haute.  

De plus, une trentaine d’herbiers de carex paléacé d’une dimension d’environ 15 cm x 15 cm x 15 cm ont été 
prélevés dans la baie des Ha! Ha! le 25 juin à l’intérieur du milieu humide face au terminus d’autobus de 
l’arrondissement de La Baie pour être réimplantés la journée même en bordure de la lagune à l’intérieur de deux 
enrochements submergés.   

Lors des plantations, les 25 et 26 juin, les conditions climatiques étaient bonnes, soit une journée ensoleillée avec 
des passages nuageux. L’équipe de plantation était composée de personnes d’expérience engagées par la ZIP 
Saguenay. La plantation a été effectuée manuellement, aucun appareil ni véhicule n’a été utilisé lors de ces 
travaux de restauration. 
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Photo 1 : Prise de données avant la plantation Photo 2 : Prise de données avant la plantation 

 
 

Photo 3 : Lagune avant les plantations Photo 4 : Butte et enrochement aménagés avant 
les plantations 
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Photo 5 : Prélèvement d’herbier de carex Photo 6 : Prélèvement d’herbier de carex 

 
 
 

Photo 7 : Plantation de carex Photo 8 : Plantation de carex 

 
 
 
 



Aménagement complémentaire d’un marais de scirpe américain
à l’embouchure de la rivière Ha! Ha!

AECOM

 

8 60297893 

Photo 9 : Plantation de scirpe 

 
 
 

Photo 10 : Plantation de scirpe 

 

Photo 11 : Plantation de scirpe Photo 12 : Enrochement après la plantation 
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Photo 13 : Enrochement après la plantation Photo 14 : Enrochement après la plantation
 
 
 
 

Photo 15 : Lagune après la plantation de scirpe Photo 16 : Lagune après la plantation de scirpe 
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2.3 Protocole de suivi des plantations 

L’aménagement complémentaire d’un herbier de scirpe américain effectué en juin 2013 fera l’objet d’un suivi 
automnal en 2013 et les résultats seront intégrés dans le rapport de suivi général de la lagune qui sera déposé en 
décembre 2013 et de celui exigé en 2015 par le MPO. Les principaux éléments de suivi des plantations qui 
devraient être évalués sont : 

 Le taux de survie des plants de scirpe d’Amérique. Il sera calculé à partir du dénombrement des plants 
vivants pour chaque site de plantation ou avec une méthode alternative.  

 L’étalement des plants de scirpe d’Amérique sera mesuré à partir des plants mères mis en terre. Les 
nouvelles pousses, généralement plus petites, peuvent être dénombrées et la distance par rapport au plant 
mère mesurée. Cette information sert à confirmer l’augmentation ou la diminution de la densité de la 
végétation.  

 L’évaluation des superficies colonisées pour chaque site de plantation.  
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3 Conclusion 

Les plantations de scirpe et de carex réalisées en 2013 sur une superficie totale de 400 m2 dans le pourtour de la 
lagune à l’embouchure de la rivière Ha! Ha! se voulaient une mesure de compensation pour la perte d’habitat du 
poisson reliée aux travaux de réfection du quai de Grandes-Bergeronnes. Ceux-ci ont entraîné une augmentation 
de l’empiètement en milieu aquatique sur une superficie de 400 m2. Réalisées à titre d’aménagement 
complémentaire à ce qui avait déjà été effectué en 2011 dans ce secteur, ces nouvelles plantations permettront 
de restaurer des herbiers de scirpe américain et de carex paléacé détériorés par le déluge de 1996 dans la baie 
des Ha! Ha!. 
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